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A - Procès-verbal de synthèse des observations B - Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 

Observations du public 

Réf. Identité OBSERVATIONS PRÉSENTÉES 
Observations éventuelles du maître ouvrage 

 
 

2 – OBSERVATIONS GLOBALES SUR LE PROJET 
 
 

C01 APEME 
Association Pays d’Emeraude 
Mer Environnement (Cancale) 

C02 Eau et Rivières (35) 
Groupe Nord 

Avis défavorable à la demande d’autorisation 
ou recommandations portant sur 
- La transparence du porteur de projet (C01, C02) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Observations éventuelles du MO 
Le porteur est bien identifié. Il s’agit de l’Association syndicale libre 
du Vauhariot (ASL). 
Les procédures réglementaires et notamment les procédures 
d’enquête publique ne sont pas le choix du maître d’ouvrage mais 
liées à la réglementation du Code de l’Environnement. 
Deux procédures distinctes dans le cadre du Code de 
l’Environnement ont soumis le dossier à Enquête publique : 

- R-122 : qui soumet l’ensemble du projet d’aménagement 
(ZAC + construction du réseau d’eau de mer) à une 
procédure d’Enquête Publique dans le cadre d’une Etude 
d’Impact. Le dossier présenté lors de cette enquête est 
donc en effet l’étude d’impact de l’ensemble du projet et 
l’avis de l’AE concerne donc également l’ensemble du 
projet. 

- R-214 : qui soumet uniquement le rejet d’eau de mer à une 
procédure d’Enquête Publique dans le cadre d’une 
Autorisation Loi Eau. Le dossier présenté lors de cette 
seconde enquête est un dossier d’Autorisation Loi Eau 
concernant uniquement le rejet d’eau de mer. Un dossier 
d’autorisation n’est pas soumis à l’avis de l’AE. 

Le porteur de projet de l’ensemble du projet d’extension de la ZAC 
et des travaux afférents, soumis à étude d’Impact, est Saint-Malo 
Agglomération. 
L'exploitant du réseau eau de mer et responsable du rejet d’eau de 
mer est l’association syndicale libre des propriétaires du lotissement 

Annexe 1 : Synthèse des observations et mémoire en réponse
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- Les Insuffisances et non réponses aux recommandations de l’AE 
(C01, C02) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

du Vauhariot. Les coordonnées du pétitionnaire sont fournies en 
page 9 du dossier d’Autorisation Loi eau. Le numéro siret de 
l’association est fourni et permet d’obtenir des informations 
complémentaires. Les données financières du pétitionnaire, ces 
statuts ou toutes autres informations ne sont pas exigées dans le 
cadre d’un dossier Loi Eau. Cependant toutes ces informations 
peuvent être demandées auprès du pétitionnaire ou auprès du CRC 
Bretagne-Nord (2, rue du parc au duc – CS 17844 – 29678 Morlaix 
Cedex ; 0298881333). 
 
 
Dans le cadre de l’instruction du dossier, l’avis de l’AE a été pris en 
compte et a fait l’objet d’éléments de réponse qui ont été intégrés au 
dossier d’étude d’impact présenté à l’enquête publique. 
Nous rappellerons ici les points suivants : 
- Les incidences évaluées dans le cadre de ces études 
portent bien sur les rejets une fois la ZAC du Vauhariot 3 en 
fonctionnement. L’analyse des paramètres R1/R2 a été calculée sur 
un flux journalier de 1500 m3/jr, débit de pointe lorsque Vauhariot 3 
sera en fonctionnement. Il en va de même pour l’évaluation des 
incidences sur les contextes physique (hydro sédimentation) et 
chimique. 
- L’évaluation de ces impacts s’est placée dans le cas le plus 
défavorable, car il se base sur des résultats d’une analyse réalisée 
sur les rejets actuels d’exploitations dont une partie ne sont pas 
équipés de décanteurs et en période de pointe de leur activité 
(période hivernale).  
Les présents dossiers présentent des mesures d’évitement, de 
réductions et surtout de suivis pour enrayer toute pollution ou 
envasement éventuels : 
- Obligation de mettre en place un décanteur avant rejet au 
réseau d’eau de mer, pour toute nouvelle exploitation ; 
- Sensibilisation des exploitants du Vauhariot 1 et 2 non 
encore équipés sur l’intérêt de la mise en place d’un décanteur ; 
- Suivis journaliers de la qualité des eaux pompées et 
rejetées (débits, T°, pH, O dissous et MES), 
- Suivi annuel de l’ensemble des paramètres R1/R2 et 
bactériologiques sur les eaux pompées et rejetées, 
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- La mise en place d’une instance de suivi aux travaux de laquelle 
nous souhaitons contribuer (C01, C02). 
 
 

Porteur de projet 
- Qui est-il : Syndicat du Vauhariot ou Saint-Malo Agglomération 
(C01, C02) 

- Suivi benthique à 2 et 5 ans, 
- Rapport annuel aux services de l’Etat des campagnes de 
suivis. 
Ces premières campagnes de suivis permettront annuellement 
de s’assurer avec les services de l’Etat que les mesures prises 
sont suffisantes aux regards des évaluations des incidences 
faites dans ce dossier sur la base d’une analyse réalisée dans 
les conditions les plus défavorables. 
Nota : Il n’existe pas d’historique de la qualité des eaux de rejet, 
l’étude d’incidences porte donc sur une analyse et des observations 
de terrain réalisées en période de forte activité, pour se placer et 
simuler les conditions les plus pénalisantes. 
De plus, les mesures prises visent à obtenir dorénavant un suivi 
régulier de l’ensemble des paramètres environnementaux. Ils ont été 
établis avec un avis préalable de la DDTM et leur seront transmis 
annuellement.  
Ces bilans seront donc disponibles au public annuellement auprès 
des services de l’Etat. 
Un bilan de ces suivis à 2 et 5 ans sera réalisé afin d’évaluer les 
incidences environnementales et de s’assurer que les mesures 
prises dans le cadre de cette étude sont suffisantes. 
Enfin, il a été exigé dans le dossier d’autorisation Loi Eau que les 
exploitants utilisent dorénavant des produits biodégradables dans le 
cadre du nettoyage de leur bassin. 
 
Le suivi des travaux sera directement assuré par Saint-Malo 
Agglomération. Il n’est pas prévu d’instance de suivi des travaux 
intégrant des acteurs extérieurs au projet.  
 
 
L'exploitant réseau et pétitionnaire est bien l’Association syndicale 
libre des propriétaires du lotissement du Vauhariot. 

C03 Comité Régional de la 
Conchyliculture de Bretagne 
Nord 

Avis favorable au projet (C03) 
- Configuration actuelle permet l’approvisionnement des 
entreprises présentes mais celles situées en partie haute 
rencontrent parfois des difficultés avec de faibles débits (C03) 

- Nécessité d’améliorer et de moderniser cet approvisionnement 

Observations éventuelles du MO 
Le remplacement de la conduite de refoulement va permettre un 
débit plus important qui assurera un meilleur approvisionnement des 
entreprises les plus hautes ainsi qu’aux futures entreprises de la 
ZAC. 
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afin d’accueillir de nouvelles entreprises (C03) 
Outil indispensable pour (C03) 
- La production, la purification et l’expédition (C03) 
- La pérennisation de la renommée des huîtres de Cancale (C03)  

 
 
 
 
 

C04 Famille BASLE Jeanne, Jean-
François (et Geneviève) 

C05 Collectif d’habitants 
Les Jardins de la Houle 

Autres observations 
- Comment une association qui impacte le milieu naturel par le 
pompage de l’eau de mer et le rejet d’eaux usées puisse œuvrer 
sans plus de formalités (C04) 
 

- Pourquoi les maîtres d’ouvrage respectifs de l’installation de 
pompage/rejet d’eau de mer d’une part et d’extension de la zone 
d’autre part sont différents (C05) 

Observations éventuelles du MO 
L’ASL a des obligations dans le cadre de son AOT et est soumise 
aux contrôles des services de l’Etat dans le cadre du code de 
l’environnement. 
 
Chacune a des compétences différentes et ne peut agir à la place 
de l’autre. L’ASL est propriétaire et gestionnaire du réseau d’eau de 
mer. SMA, dans le cadre de sa compétence économique, est 
aménageur des parcs d'activités et responsable des travaux mais 
non de l'exploitation du réseau. 

 
3 - LOCALISATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

 

3A : Localisation (Néant) 
 

3B : Description de l’activité et des installations 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

Décanteurs 
- Toutes les installations, anciennes ou nouvelles, doivent être 

équipées d’un décanteur avant le rejet d’eau de mer polluée 
(C01, C02)  

Observations éventuelles du MO 
Les nouveaux exploitants auront l’obligation de mettre en place un 
décanteur avant rejet au réseau d’eau de mer. 
Les exploitants du Vauhariot 1 et 2 non encore équipés seront 
sensibilisés sur l’intérêt de la mise en place d’un décanteur. En cas 
d’éventuelle pollution constatée dans le cadre du suivi, ils seront les 
premiers inspectés par les services de l’Etat. Ils ont tout intérêt à la 
mise en place d’un décanteur. 

C05 Collectif d’habitants 
Les Jardins de la Houle 

Nature des activités exercées 
- Les entreprises continuent-elles à exercer une activité conforme 

à la vocation originelle de la zone (plats préparés) (C05) 
- Il avait été indiqué que les nouvelles entreprises ne seront plus 

strictement conchylicoles mais pourront être de nature 

Observations éventuelles du MO 
Toutes les entreprises ne sont pas encore identifiées. Elles doivent, 
selon le PLU, être en lien avec des activités liées à la mer et ont 
obligation de se raccorder au réseau de mer. 
La nouvelle station d’épuration vient d’être modernisée pour 
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agroalimentaire. La nouvelle station d’épuration a-t-elle vocation 
et capacité à traiter les eaux usées qui ne seraient pas éligibles 
à l’eau de mer (C05) 

permettre un meilleur traitement des effluents. Elle pourra recevoir 
les effluents de l’extension. 

3C : Flux actuels et futurs 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

Débits de pompage 
- Absence d’information concernant la non augmentation des 
débits de pompage et la charge attendue des rejets (C01, C02) 

Observations éventuelles du MO 
Aucune des pompes ne sera modifiée. Mais leur bridage actuel sera 
modifié afin de permettre un débit de refoulement plus important. 
Ne connaissant pas les besoins des futurs exploitants, il n’est pas 
possible d’évaluer en amont la charge attendue des rejets. C’est 
pour cela qu’un suivi poussé des rejets a été intégré au projet. 
 
Il passera par la régularisation de convention de rejets entre l'ASL et 
les propriétaires de lots, conventions qui encadreront les volumes et 
paramètres de rejets ainsi que les obligations en cas de pollution 
avérée. 

C05 Collectif d’habitants 
Les Jardins de la Houle 

- Comment les besoins des entreprises de la future zone sont-ils 
pris en compte dans la future installation de pompage et rejet 
d’eau de mer (C05) 

La station pourra, au terme des travaux, délivrer environ 1200m3/Jr 
en faible coefficient et 2100m3/jr en fort coefficient. Actuellement les 
consommations moyennes sont de l’ordre de 470m3/jr en période 
creuse et 920m3/jr en pointe.  
A noter que les consommations actuelles sont essentiellement 
réalisées entre 6h et 22h. 
Un potentiel minimum de pompage de 280 à 730m3/Jr est donc 
disponible pour l’extension de la future ZAC (potentiel qui peut 
couvrir environ la moitié des 24 ateliers existants). 
A noter enfin que les futurs utilisateurs de l’eau de mer dans la 
future ZAC auront l’obligation de se munir d’une cuve de stockage 
pour lisser les consommations et utiliser des remplissages de nuit. 
 

3D : Travaux (Néant) 
 

3E : Planning et coût (Néant) 
 

 
4 - RAISONS DU CHOIX DE LA SOLUTION RETENUE (Néant) 
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5 – COMPATIBILITES AVEC LES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET L’URBANISME 

 
 

C05 Collectif d’habitants 
Les Jardins de la Houle 

Impact sonore sur les habitations voisines 
- Prendre des dispositions efficaces afin que les impacts sonores 
de la zone du Vauhariot soient solutionnés (Frigos, travaux de 
nuit en extérieur (C05) 

- Rétablir les haies présentes à l’origine, compléter par les rideaux 
d’arbres et haies prévus au PLU en UAm, afin de masquer les 
stockages extérieurs (C05) 

Observations éventuelles du MO 
Le présent dossier porte sur les rejets d’eau de mer. 
 
 
Le présent dossier porte sur les rejets d’eau de mer. 
 
 

  
 

7 – INCIDENCES DU PROJET SUR L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

7A Incidences des travaux de doublement de la conduite et du poste de refoulement 
7A1 En phase chantier (Néant) 
7A2 Après travaux (Néant) 

 

7B Mesures liées au pompage et au rejet de l’eau de mer 
7B1 Incidences sur le contexte physique 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

L’Ae fait observer  
- Absence d’informations sur concernant les débits de pompage 

(C01, C02) 
 
 
 
 
 
 
 
- La charge attendue des rejets (C01, C02) 
 

Observations éventuelles du MO 
La demande porte uniquement sur les rejets et non sur le pompage 
en lui-même. 
La station pourra, au terme des travaux, délivrer environ 1200m3/Jr 
en faible coefficient et 2100m3/jr en fort coefficient. Actuellement les 
consommations moyennes sont de l’ordre de 470m3/jr en période 
creuse et 920m3/jr en pointe.  
Aucune des pompes ne sera modifiée. Mais leur bridage actuel sera 
modifié afin de permettre un débit de refoulement plus important. 
 
Ne connaissant pas les besoins des futurs exploitants, il n’est pas 
possible d’évaluer en amont la charge attendue des rejets. C’est 
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C04 Famille BASLE Jeanne, Jean-
François (et Geneviève) 

 
 
 
 
 
 
- Les mesures correctrices applicables en cas de pollution avérée 

(C01, C02) 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les réponses du porteur de projet (MER) ne sont pas de nature à 
rassurer (ex : ostréiculteurs du Vauhariot 1 et 2 seulement 
sensibilisés à l’intérêt de mettre en place un décanteur (C01, 
C02).  

 
 
 
 

 
Nuisances actuelles   
- Présence, à l’émissaire en mer, de vase noire et nauséabonde 

qui gêne la dispersion des eaux (C01, C02). Rejets sauvages 
d’eau de mer et de vase dans le petit ruisseau ouvert longeant le 
côté ouest de la ZAC du Vauhariot (C01, C02, C04) 

 
 
 
 
 
 
 
 

pour cela qu’un suivi poussé des rejets a été intégré au projet 
Il passera par la régularisation de convention de rejets entre l'ASL et 
les propriétaires de lots, conventions qui encadreront les volumes et 
paramètres de rejets ainsi que les obligations en cas de pollution 
avérée 
 
En cas de pollution :  

• une alerte sera émise auprès de la DDTM, 
• avis de pollution auprès des conchyliculteurs avec une 

exigence de surveillance des rejets, -  
• Veille des paramètres journaliers et mesures 

complémentaires sur les paramètres 
R1/R2+bactériologiques, 

•  En cas de non-retour à la normal, analyses en sortie de 
chaque exploitant afin d’identifier la source de la pollution. 

 
L’ASL n’a pas le pouvoir d’obliger les exploitants à modifier leur 
installation tant qu'aucun dépassement des valeurs limites de rejets, 
aucune atteinte aux ouvrages ou qu'aucune pollution n'est 
constatée.  
Ils seront accompagnés par l’ASL à travers : 
- une sensibilisation à l’intérêt de ce type d’équipement vis-à-vis du 
milieu naturel, vis-à-vis des services de l’Etat en cas de pollution  
- un conseil technique sur sa mise en place … 
 

Dans le cadre des observations de terrain réalisées dans le cadre du 
présent dossier, il n’a pas été observé de dépôts anormaux de 
débris coquillers ou d’accumulation de sédiments au niveau du point 
de rejet en mer. Le diagnostic benthique n’a d’ailleurs pas montré 
d’impacts benthiques au-delà de 100 m autour du point de rejet. 
De plus, le gestionnaire du réseau ne mentionne aucun dépôt 
anormal de débris coquillers dans le réseau, notamment au niveau 
des tampons ou siphons. 
Ces observations nous amènent à dire que les installations 
existantes (décanteur et/ou dégrilleur) au sein des entreprises déjà 
en place sont suffisantes.  
Les suivis mis en place dans le cadre du présent dossier permettront 
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- Le lavage de parcelles bitumé déverse de l’eau sale et salée 

dans le ruisseau naturel (C04). 
- Des rejets directs d’eau salée y sont pratiqués par certains 

ostréiculteurs (C04).  

de vérifier ou non ces observations et d’adapter avec les services de 
l’Etat des nouvelles mesures plus appropriées si nécessaire. 
 
Les observations de rejets « sauvage » dans le ruisseau communal 
proche de la ZAC ne sont pas en lien avec le rejet d’eau de mer car 
le réseau d’eau de mer est enterré et séparatif de ce ruisseau.  
Ils ne peuvent donc pas être insérés dans le cadre de la présente 
étude d’incidences.  
Ces pratiques « sauvages » ne sont pas autorisées et ne 
demandent certainement pas à l’être dans le cadre du présent 
dossier. Les riverains sont donc invités à en informer les services de 
l’Etat ou de la Mairie dans la cadre des pouvoirs de police du Maire. 
 

 
 

 

7B2 Incidences sur le contexte chimique 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

L’Ae fait observer  
- Absence d’informations sur concernant les débits de pompage 

(C01, C02) 
 
 
 
 
 
- La charge attendue des rejets (C01, C02) 
 
 
 
- Les mesures correctrices applicables en cas de pollution avérée 

(C01, C02) 
 
 

- Les réponses du porteur de projet (MER) ne sont pas de nature à 
rassurer (ex : les ostréiculteurs du Vauhariot 1 et 2 seront 
seulement sensibilisés à l’intérêt de mettre en place un décanteur 
(C01, C02). 
 

Observations éventuelles du MO 
La station pourra, au terme des travaux, délivrer environ 1200m3/Jr 
en faible coefficient et 2100m3/jr en fort coefficient. Actuellement les 
consommations moyennes sont de l’ordre de 470m3/jr en période 
creuse et 920m3/jr en pointe.  
Aucune des pompes ne sera modifiée. Seule leur durée de 
fonctionnement sera modifiée. Mais leur bridage actuel sera modifié 
afin de permettre un débit de refoulement plus important. 
Ne connaissant pas les besoins des futurs exploitants, il n’est pas 
possible d’évaluer en amont la charge attendue des rejets. C’est 
pour cela qu’un suivi poussé des rejets a été intégré au projet 
 
Tout cela est prévu dans le projet de convention type de rejet qui 
sera régularisé entre l'ASL et chaque propriétaire raccordé, lequel a 
été joint au dossier. 
 
L’ASL n’a pas le pouvoir d’obliger les exploitants à modifier leur 
installation tant qu'aucun dépassement des valeurs limites de rejets, 
aucune atteinte aux ouvrages ou qu'aucune pollution n'est 
constatée. En cas de problème, elle peut en revanche interdire les 
rejets dans le réseau dont elle est propriétaire. 
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Nuisances actuelles   
- Nous avons constaté, à maintes reprises, à l’émissaire, la 

présence de vase noire et nauséabonde et de cadavres de divers 
crustacés qui gênent l’écoulement et la dispersion des eaux 
(C01, C02). 

L’ASL n’a pas le pouvoir d’obliger les exploitants à modifier leur 
installation.  
Ils seront accompagnés par l’ASL à travers : 
- une sensibilisation à l’intérêt de ce type d’équipement vis-à-vis du 
milieu naturel, vis-à-vis des services de l’Etat en cas de pollution  
- un conseil technique sur sa mise en place … 
 
Dans le cadre des observations de terrain réalisées dans le cadre du 
présent dossier, il n’a pas été observé de dépôts anormaux de 
débris coquillers ou d’accumulation de sédiments au niveau du point 
de rejet en mer. Le diagnostic benthique n’a d’ailleurs pas montré 
d’impacts benthiques au-delà de 100 m autour du point de rejet. 
De plus, le gestionnaire du réseau ne mentionne aucun dépôt 
anormal de débris coquillers dans le réseau, notamment au niveau 
des tampons ou siphons. 
Ces observations nous amènent à dire que les installations 
existantes (décanteur et/ou dégrilleur) au sein des entreprises déjà 
en place sont suffisantes.  
Les suivis mis en place dans le cadre du présent dossier permettront 
de vérifier ou non ces observations et d’adapter avec les services de 
l’Etat des nouvelles mesures plus appropriées si nécessaire. 
 

7B3 Incidences sur le contexte biologique (Néant) 

7B4 Incidences sur le cadre de vie et le paysage 

C04 Famille BASLE Jeanne, Jean-
François (et Geneviève) 

Nuisances sur le paysage constatées au Vauhariot 2 
- La plupart des arbres bordant Vauhariot 2 à l’origine ont 

disparus (C04).  
 

- Le lavage de parcelles bitumé déverse de l’eau sale et salée 
dans le ruisseau naturel (C04). 

- Des rejets directs d’eau salée y sont pratiqués par certains 
ostréiculteurs (C04).  

Observations éventuelles du MO 
Ceci est sans rapport avec l'objet de la présente demande qui ne 
concerne pas l'aménagement de la ZAC mais le rejet d'eau de mer. 
 
Les observations de rejets « sauvage » dans le ruisseau communal 
proche de la ZAC ne sont pas en lien avec le rejet d’eau de mer car 
le réseau d’eau de mer est enterré et séparatif de ce ruisseau.  
Ils ne peuvent donc pas être insérés dans le cadre de la présente 
étude d’incidences.  
Il s'agit de problèmes liés à la responsabilité et aux faits personnels 
de chaque occupant. 
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Ces pratiques « sauvages » ne sont pas autorisées et ne 
demandent certainement pas à l’être dans le cadre du présent 
dossier. Les riverains sont donc invités à en informer les services de 
l’Etat ou de la Mairie dans la cadre des pouvoirs de police du Maire. 

7B5 Incidences sur le contexte socio-économique (Néant) 

 
 

8 – MESURES PREVUES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS N2GATIFS DU PROJET ET COÜTS ASSOCIES (p 50 à 52) 
 

8A Mesures relatives aux travaux de doublement de la conduite et du remplacement du poste de refoulement (Néant) 
 

8B Mesures liées au pompage et au rejet de l’eau de mer 
8Ba : Qualité des eaux 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

C05 Collectif d’habitants 
Les Jardins de la Houle 

Analyse de l’eau de mer  
- Demandent, qu’outre le suivi journalier, des analyses de l’eau de 

mer souillée soient réalisées 2 fois par an à minima (C01, C02).  
 

- Quels sont les garanties et les contrôles prévus pour éviter tout 
risque de pollution de la baie (C05).  

Observations éventuelles du MO 
Un suivi annuel est suffisant et conforme aux exigences des 
autorités compétentes.  
 
Le présent dossier a précisément pour objectifs de mettre en place 
des mesures de contrôle et de surveillance mais surtout de 
permettre la réalisation d’un réseau d’eau de mer neuf, pérenne et 
sécure. Le présent dossier détaille précisément toutes les garanties 
nécessaires.  
 

 
 

 

8Bb Qualité du milieu 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

Repérage de la zone de rejets 
- Demandent la mise en place d’une pancarte indiquant aux 

pêcheurs et baigneurs la zone de rejets (C01, C02) 

Observations éventuelles du MO 
La zone de rejet n’est pas une zone de baignade. C’est en revanche 
une zone de navigation. Or, un panneau de ce type n’a pas été 
exigé à la création du réseau.  
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8Bc Autres 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

C04 Famille BASLE Jeanne, Jean-
François (et Geneviève) 

Suivi des impacts 
- Demandent la mise en place d’une instance de suivi des impacts 

de la zone du Vauhariot (C01, C02, C04). 

Observations éventuelles du MO 
L’ensemble des autorités de police environnementales ont la 
responsabilité di contrôle des autorisations accordées. 
 
 

  
8C Mesures d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

- Vers qui se retourner en cas d’impact sur le milieu naturel (C01, 
C02) 

Observations éventuelles du MO 
Le dossier est conforme à l’ensemble des réglementations 
auxquelles  il est soumis. Les autorités en charge du respect de ces 
réglementations ont pour rôle de veiller au respect dans le temps 
des dispositions prises. 
 
 

 
 

9 – CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE (p 53) (Néant 
 

 
 

11 – PROCEDURE D’ENQUETE 
 

  

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

Sur la forme 
- Information du public insuffisante (C01, C02) 
- Aucune mention dans le Plat Gousset (C01, C02) 
- Information tardive sur le site Internet de la Ville (C01, C02) 
- Période d’enquête mal choisie (C01, C02) 
- Réaliser deux enquêtes en même temps ajoute à la confusion 

(C01, C02) 
- Un seul avis de l‘AE pour deux enquêtes (C01, C02) 

Observations éventuelles du MO 
Le dossier d’enquête publique conduit sous la responsabilité de 
l’Etat a fait sous son contrôle l’objet des mesures d’information  
exigée par les réglementations en vigueur. 
La réalisation des deux enquêtes permet une mobilisation de chacun 
et surtout à chacun d’avoir une vision globale du projet. Ce qui 
permet une information pleine et entière des sujets. La période 
d’enquête incluant des congés a été demandée par les services de 
l’Etat pour permettre aux personnes ayant des résidences 
secondaires sur Cancale de pouvoir s’exprimer sur le sujet. 
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12 – AUTRES OBSERVATIONS 
 

 

C01 APEME Cancale 

C02 Eau et Rivières de Bretagne (35) 

C04 Famille BASLE Jeanne, Jean-
François (et Geneviève) 

Pétitionnaire : 
- Souhait de pouvoir consulter les statuts de l’association, 

l’identité des dirigeants, les documents financiers (C01, C02) 
 
 

- Gérée par un président ou un directeur (C01, C02) 
 
- Le dépôt des statuts en préfecture ne semble pas à jour (C01, 

C02, C04) 

Observations éventuelles du MO 
Toutes ces informations peuvent être demandées auprès du 
pétitionnaire ou auprès du CRC Bretagne-Nord (2, rue du parc au 
duc – CS 17844 – 29678 Morlaix Cedex ; 0298881333). 
 
L’ASL est dirigée par un président élu en Assemblée générale. 
 
Les statuts de l’ASL déposé en Préfecture permettent à l’ASL de 
fonctionner. Si une actualisation s’avérait nécessaire, les démarches 
seraient entreprises par l’ASL. Cette question sera vérifiée avec les 
services de l’Etat compétents.  
 

 
Le 2 Janvier 2017  
Procès verbal de synthèse présenté par  
Jean-Charles BOUGERIE        
Commissaire enquêteur 
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Annexe 2 : Arrêté prescrivant l’enquête 
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AVIS imprimé au format A2 
 

 

 
 
 

Annexe 3 : Avis d’enquête 
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Ouest-France   

1er avis : 7 novembre 2017 

 

 

 
 
 

2ème avis : 27 novembre 2017 

 
 
 

Annexe 4 : Parution des avis dans la presse  
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Le Pays Malouin   

1er avis : 9 novembre 2017  

 

 

2ème avis : 30 novembre 2017 
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Hall Hôtel de ville 

 

Saint Malo Agglomération 

 

Port de la houle 

 
 
 

Annexe 5 : Affichage de l’avis d’enquête mairie et sur site 
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Site préfecture 
 

 

Site préfecture 
 

 

Annexe 6 : Mise à disposition sur internet 
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Mairie 

 
 

 

SMA 
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Exposition commune avec la ZAC en période de concertation, maintenue 
dans le hall d’accueil de Saint-Malo Agglomération (pendant l’enquête) 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

Annexe 7 : Autre publicité 


